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DOSSIER 

 

PV01 Demande de permis d'urbanisme introduite par BBR 
BELGIQUE S.P.R.L. représentée par Monsieur STENUIT 

Objet de la demande construire un ensemble de 3 immeubles de logements sut les 
lots P et R du permis de lotir "Quartier Erasmus" et sur le lot Q 
du PPAS "Chaudron".    

Adresse Allée des Jacinthes   

PRAS zone d'habitation à prédominance résidentielle. 

PPAS "CHAUDRON" du 20/10/2022. PL : (PL) 46084 du 05/05/2014. 

 
 



  ADMINISTRATION COMMUNALE D'ANDERLECHT 
  DÉVELOPPEMENT DE LA VILLE 

PERMIS D'URBANISME 
 
 

COMMISSION DE CONCERTATION : PROCES-VERBAL 
Séance du 18 avril 2024 

 

PV01 –1909720/53142/PR113/2023 – BBR BELGIQUE S.P.R.L. (Erasmus Gardens)–  
Allée des Jacinthes               2 

 

EXAMEN DU DOSSIER PAR LA COMMISSION 

 
A. REMARQUES ET/OU PLAINTES ARRIVEES A L'ADMINISTRATION : 
 

27 réactions et une pétition de 148 signatures ont été émises lors de l’enquête 
publique 
 

B. PERSONNES QUI ONT DEMANDE A ETRE ENTENDUES ET QUI SONT   
     CONVOQUEES : 
 

Le demandeur et le bureau d’architectes ont été entendus. 
 

Les réclamants ont été entendus sur les sujets suivants :  
 

• Projet gigantesque – démesuré- imposent – démesurant ;  

• La hauteur de gabarits 

• Vues obstruées ;  

• Vandalisme ;  

• Parking sauvage et voitures partout actuellement ce qui ne va pas s’améliorer avec le projet;  

• Ecole va être pris d’assaut ;  

• Boum démographique n’est plus actuel ; 

• Destruction des zones vertes Vogelzang & Neerpede ;  

• Manque d’espace verts dans la zone ;  

• Plan d’implantation ne reflète pas la situation de droit actuelle ; 

• Hauteurs sous plafonds autorisées permets des hauteurs de gabarits démesurés ; 

• La différence de niveaux entre rue du Chaudron et le projet (Lot P) ;  

• Recule en toiture ne l’est pas pour le lot P ; 

• Le plan de lotissement impose se recule de 10m ; 

• Terrasse du lot Q ; 

• Lot Q est 1m20 plus haut que le bâtiment existant (escalier) ; 

• Pourquoi les habitants doivent respecter le plan de lotissements (10m de recul) , pourquoi ce 

projet aurait-il une dérogation à ce plan de lotissement ? 

• Valeur naturelle 

• Nombre de voitures importante ;  

• Pollution de l’air – climat ; 

• Manque de transport publique ;  

• Plaines de jeux promises ? 

• La biodiversité non respectée ;  

• Demande d’abrogation du PPAS ; 

• Vérification des logements actuelles car beaucoup de logements sont vides ;  

• L’encadrement de la commune et de la région de ses constructions, du PPAS, plan climat, 

plan nature, art 3 du Cobat, gestion de eaux… ; 

• Questionnement sur l’essoufflement de la demande du logement ; 

• Transition paysagère aux vues du Chaudron et d’autres rues aux alentours ; 

• La topographie non respectée ;  

• L’évacuation des eaux notamment lors de forte pluie ;  

• Rapport d’incidence n’est focalisé que sur cette parcelle et pas l’ensemble du quartier ;  
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• Façade est aveugle au rez-de-chaussée – cela aurait été mieux de prévoir des logements 

• Pour Lot M mettre le garage près du lot H ; 

• L’accès pompier et l’accès vélo à revoir ;  

• La différence de niveau n’est pas la représentation du dénivelé actuel du terrain ;  

• Zone de chantier : 6 conteneurs garder la qualité de la zone verte pendant le chantier  

• Passage/chem des enfants jusqu’à l’école ? Comment gérer cela pendant le chantier.  

• Gabillons placées à la limite de la parcelle risque d’endommager, couper les racines des 

arbres à la limite du projet ;  

Document Annexe I avec note explicative 
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AVIS MOTIVÉ DE LA COMMISSION 
 

Attendu que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du Plan Régional 

d’Affectation du Sol (PRAS) approuvé par arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-

Capitale en date du 03.05.2001 et modifié à plusieurs reprises ; 

Attendu que le bien se situe dans les limites du Plan Particulier d'Affectation du Sol (PPAS) 

dénommé « CHAUDRON » approuvé par Arrêté du Gouvernement du 20/10/2022 ; 

Attendu que le bien se situe dans les limites du Permis de Lotir n°46084 « QUARTIER 

ERASMUS » approuvé par le Collège des Bourgmestre et Echevins en date du 29/04/2014 ; 

Attendu que le projet a trait à la construction d’un ensemble de trois (3) immeubles de 

logements ; que les 3 immeubles sont répartis sur lots P et R du PL « QUARTIER ERASMUS » 

et sur le lot Q du PPAS « CHAUDRON » ; 

Vu les avis d’instances sollicités dans le cadre de la présente demande : 

▪ le courriel de Sibelga reçu le 12/02/2024 confirmant la connaissance du projet ; que les 

plans ne sont pas adaptés aux remarques communiquées au demandeur ; 

▪ l’avis de VIVAQUA du 15/02/2024 (réf. 1400194) ; 

▪ l’avis sans conclusion du Service d’Incendie et d’Aide Médicale Urgente du 

14/03/2024 (réf. C.2007.1265/55) ; 

▪ l’avis AccessAndGo du 09/04/2024 estimant que le projet est non conforme aux 

exigences du RRU : 

- que l’accès au bâtiment du lot Q se fait par une plateforme élévatrice, que l’accès au 

dispositif n’est pas garanti car il n’y a pas une aire de rotation de 150 cm devant la 

plateforme lorsqu’elle est déployée.  

- en effet, toute plateforme comprend un rebord sur le côté, que dès lors, il n’est pas 

possible d’accéder sur la plateforme de façon latérale, que de plus, l’accès au bouton 

d’appel ne sera pas accessible car généralement placé dans le prolongement de la 

plateforme ; 

- pour le bâtiment du lot R, les portes de hall d’entrée ne présentent pas un libre 

passage de 85cm, feuille de porte de 93 cm ; 

- de plus, les éléments non communiqués sur plans doivent être intégrés dans le cahier 

spécial des charges ; 

▪ la demande d’avis au SPF Intérieur – Commission de Sécurité ASTRID du 29/03/2024 

est toujours en cours ; 

Procédure : 

Vu le rapport d’incidences établi par le bureau d’étude « ADVISTA », en juillet 2023 ; 

Considérant que la demande a été soumise aux Mesures Particulières de Publicité pour les 

motifs suivants : 

▪ Article 176/1 du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT) (un projet 

mixte qui requiert à la fois un permis d’environnement de classe 1B ou 1A et un permis 

d’urbanisme) ; 
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▪ Ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d’environnement 1B : article 40 ; 

▪ Application de la prescription particulière du Plan Régional d’Affectation du Sol 

(PRAS) : 

- modification des caractéristiques urbanistiques ; 

▪ application des articles 126§11 et 188/7 du Code bruxellois de l’Aménagement du 

Territoire (CoBAT) : 

- dérogation au Règlement Régional d’Urbanisme : 

• article 16 du Titre I : stockage des eaux pluviales (citerne) ; 

- dérogation au permis de lotir en vigueur sur cette parcelle ; 

Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 09/03/2024 au 07/04/2024 ; qui a suscité 18 

réclamations (15 individuelles et 3 collectives), dont une pétition comprenant 162 signatures ; 

Considérant que les réclamations formulées portent principalement sur les aspects suivants : 

▪ le non-respect des règlements en vigueur (PPAS, RCU, PCD, etc) ; 

▪ les dérogations au permis de lotir « Quartier Erasmus » ; 

▪ l’ampleur du projet par rapport au voisinage ; 

▪ la hauteur excessive des bâtiments et l’aspect massif par rapport à l’ensemble 

environnant ; 

▪ l’inadéquation du projet par rapport aux enjeux paysagers ; 

▪ la réduction de la valeur des biens autour de par la nature du projet 

▪ les contraintes qu’apporte le projet en termes de mobilité par rapport aux ambitions 

climatiques ; 

▪ le non-respect de l’interdiction d’accès direct des voitures du lotissement vers la rue 

Chaudron ; 

▪ le nombre de véhicules supplémentaires qui se rajoute au trafic déjà excessif ; 

▪ le maintien de la continuité du corridor le long de la promenade verte ; 

▪ l’incomplétude et l’imprécision du rapport d’incidence ; 

▪ l’inconformité du projet au principe du bon aménagement des lieux ni au CoBAT en 

termes d’usage des sols de façon parcimonieuse ; 

▪ l’utilisation des charges d’urbanisme ;  

Situation du site : 

Considérant que le projet se développe dans les parcelles 255N, 255P et 203D, longeant 

l’avenue Hortensias au Nord, l’avenue des Jonquilles à l’Est, la rue du Chaudron à l’Ouest et 

l’allée des Jacinthes qui longe le site d’Ouest en Est, proche du chemin de fer ; 

Considérant que le projet consiste en la construction d’un ensemble de trois (3) immeubles 

contenant 120 appartements sur 3 terrains/lots couverts par le permis de lotir n° 46084 

« QUARTIER ERASMUS » (lots P et R) alloués à du logement, à l’exception de l’îlot Q qui 

se trouve hors limites du PL; 

Implantation, gabarit et aspect extérieurs : 

Lot P : 



  ADMINISTRATION COMMUNALE D'ANDERLECHT 
  DÉVELOPPEMENT DE LA VILLE 

PERMIS D'URBANISME 
 
 

COMMISSION DE CONCERTATION : PROCES-VERBAL 
Séance du 18 avril 2024 

 

PV01 –1909720/53142/PR113/2023 – BBR BELGIQUE S.P.R.L. (Erasmus Gardens)–  
Allée des Jacinthes               6 

 

Considérant que sur ce lot, un immeuble en forme de fer à cheval donnant sur la rue du 

Chaudron avec un gabarit allant de R+3 à R+4 ; que l’aile Nord est prévue en R+3 à front de 

rue, qui aura un R+4 en fond de parcelle ; que l’aile Sud sera de gabarit R+3 ; 

Considérant que deux niveaux en sous-sol sont également prévus pour accueillir le parking de 

104 places (97 emplacements voitures et 7 emplacements motos) ; 

Considérant que l’immeuble comporte une profondeur de maximum 16,6m dans une zone de 

bâtisse de 17m (selon le PL) ; que le solde résiduel de 0,4m de la zone bâtissable sera aménagé- 

comme zone de cours et jardins ; 

îlot Q : 

Considérant que cet immeuble sera implanté au milieu du lot avec une zone de recul de 3m en 

fonction de l’entrée et présentera un gabarit R+2 à front de rue chapeauté par 3ème étage en 

retrait ; qu’un niveau souterrain et également prévu alloué aux caves, locaux techniques, local 

poubelles et local poussette ; 

Lot R 

Considérant que ce lot accueillera un immeuble de gabarit R+2 auquel s’ajoute un 3ème étage 

en retrait en fonction de l’allée des Jacinthes, avec un niveau sous-sol abritant des caves, locaux 

techniques et un local vélo accessible via une rampe côté façade nord ; 

Considérant que l’immeuble observera une profondeur de maximum 15,5m s’insérant ainsi 

aisément dans une zone de bâtisse de 16m ; que le solde résiduel de 0,5m de la zone bâtissable 

sera aménagé- comme zone de cours et jardins ; 

Expression architecturale/façades : 

Considérant que l’aspect extérieur permet une lecture différente des espace intérieurs en 

prévoyant des ouvertures larges pour les séjours avec des balcons en béton architectonique, et 

des chambres avec des ouvertures de taille réduite avec des garde-corps métallique ;    

Considérant que l’ensemble a été élaboré dans un esprit cohérent au sein du projet même, et les 

constructions avoisinantes avec des façades sobres conçues en brique de teinte claire avec un 

soubassement réalisé en pierre naturelle, et une menuiserie en aluminium thermolaqué de 

couleur brun-rouge ; 

Affectation et programme :   

Considérant que le projet vise la construction d’une superficie de plancher de 12.345m² répartis 

en 120 logements ; que cette répartition sur l’ensemble des 3 lots est comme suit : 

▪ 10 Studios ce qui représente 8% du nombre total des logements ; 

▪ 30 App. 1ch. ce qui représente 25% du nombre total des logements ; 

▪ 56 App. 2 ch. ce qui représente 47% du nombre total des logements ; 

▪ 24 App. 3 ch. ce qui représente 20% du nombre total des logements ; 

Considérant qu’une superficie de 4.858m² des sous-sols est également à prendre den compte, 

dont un parking de 104 emplacements pour voitures et 148 emplacements pour vélo ; 



  ADMINISTRATION COMMUNALE D'ANDERLECHT 
  DÉVELOPPEMENT DE LA VILLE 

PERMIS D'URBANISME 
 
 

COMMISSION DE CONCERTATION : PROCES-VERBAL 
Séance du 18 avril 2024 

 

PV01 –1909720/53142/PR113/2023 – BBR BELGIQUE S.P.R.L. (Erasmus Gardens)–  
Allée des Jacinthes               7 

 

Lot P : 

Considérant que ce lot s’implante sur un terrain de 3.925m² et prévoit 7.884m² de superficie de 

plancher contenant 73 logements répartis comme suit : 

▪ RDC : 5 studios, 6 app. 1ch, 3 app. 2ch et 3 app. 3ch ; 

▪ R+1 : 1 app. 1 ch, 10 app. 2ch et 6 app. 3ch ; 

▪ R+2 : 1 app. 1 ch, 10 app. 2ch et 6 app. 3ch ; 

▪ R+3 : 4 app. 1 ch, 9 app. 2ch et 3 app. 3ch ; 

▪ R+4 : 1 studios, 2 app. 1 ch, 2 app. 2ch et 1 app. 3ch ; 

Considérant que les constructions au sous-sol présentent une superficie de 4.858m² répartis sur 

2 niveaux comme suit : 

▪ Sous-sol 1 : 42 emplacements pour voiture et 2 emplacements pour moto ; 

▪ Sous-sol 2 : 62 emplacements pour voiture et 5 emplacements pour moto ; 

îlot Q : 

Considérant que ce lot s’implantera sur un terrain de 899m² et prévoit 1.273m² de superficie de 

plancher comprenant 13 logements répartis comme suit : 

▪ RDC : 1 app. 1ch et 2 app. 2ch ; 

▪ R+1 : 1 app. 1 ch et 3app. 2ch ; 

▪ R+2 : 1 app. 1 ch, 10 app. 2ch et 6 app. 3ch ; 

▪ R+3 : 1 studio et 1 app. 3ch ; 

Considérant que le sous-sol présentera une superficie de 196m² dédié aux caves et locaux 

techniques et d’entretiens ; 

Lot R : 

Considérant que ce lot s’implantera sur un terrain de 1.629m² et prévoit 3.188m² de superficie 

de plancher comprenant 34 logements répartis comme suit : 

▪ RDC : 2 studios, 3 app. 1ch, 2 app. 2ch et 1 app. 3ch ; 

▪ R+1 : 3 app. 1 ch, 5 app. 2ch et 1 app. 3ch ; 

▪ R+2 : 3 app. 1 ch, 5 app. 2ch et 1 app. 3ch ; 

▪ R+3 : 4 app. 1 ch, 9 app. 2ch et 3 app. 3ch ; 

▪ R+4 : 1 studios, 4 app. 1 ch, 2 app. 2ch et 1 app. 3ch ; 

Considérant que le sous-sol présentera une superficie de 800m² contenant entre autres 56 

emplacements pour vélo ; 

Considérant que le pourcentage des petits logement (studio + app. 1ch) est de 33% du total ; 

que celui des grands logements (app. 3ch) est de 20% ; 

Considérant que dans ce genre de contexte, il convient de prévoir davantage de grands 

logements plutôt que de petits logements afin de répondre au besoin et à la volonté de la 

Commune en termes de mixité de familles ; 

Considérant que les pentes des rampes d’accès des sous-sol et variable et atteint parfois 18% ; 

que les rampes recommandées variées en principe entre 5 à 7% ; qu’il y a lieu de retravailler la 

pente autant que possible afin d’aménager une rampe beaucoup plus pratique aux cyclistes ; 
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Considérant que l’accès au local vélo au niveau -1 du lot P donne directement sur la rampe qui 

mène au niveau -2 du parking ; qu’il s’agit d’une situation contraignante pour la sécurité des 

usagers ; 

Considérant qu’au niveau du rez-de-chaussée, 2 studios sont orientés plein nord, dont un mono 

orienté ; 

Considérant que ces 2 logements ne répondent pas au principe du bon aménagement des lieux 

et il y a lieu de les supprimer afin d’accueillir le local vélo situé au niveau -1 qui engendre lui 

aussi un problème de sécurité et d’inconfort ;  

Considérant que cette modification permet également de trouver davantage de pleine 

terre permettant ainsi à la percolation des eaux pluviales et contrevient à la volonté Régional et 

Communale visant à l’amélioration des qualités végétales des parcelles ; 

Dérogations au Permis de Lotir et au Règlement Régional d’Urbanisme : 

Considérant que le projet déroge au permis de lotir en ce qui concerne : 

Lot P : 

▪ article 2.2.1.2 : implantation ; 

▪ article 2.2.1.4 : dimensions des constructions (hauteur des locaux et des niveaux hors-

sol) ; 

Lot R : 

▪ article 2.2.1.4 : dimensions des constructions (niveau du rez-de-chaussée et hauteur des 

locaux et des niveaux hors-sol) ; 

Considérant que le projet déroge au Règlement Régional d’Urbanisme en ce qui concerne : 

▪ article 16, du Titre I : collecte des eaux pluviales ; 

▪ article 16, du Titre II : ordures ménagères ; 

▪ article 6, du Titre VIII : nombre d’emplacements de stationnement ; 

Considérant que la surface construite de l’immeuble situé dans le lot P est de 1886m² au lieu de 

1822m² par le PL ; que ce dépassement est occasionné par l’intégration de la rampe de parking 

dans le volume bâti ; que pour pouvoir aménager un passage de circulation automobile derrières 

les cabines d’ascenseurs au sous-sol, il a fallu atteindre une épaisseur d’immeuble de 16,6m de 

profondeur ;  

Considérant qu’il s’agit donc d’une dérogation à des fins techniques vu que les superficies 

plancher ainsi que le nombre d’appartements (7884m² pour 73unités) restent en dessous des 

seuils autorisés par le permis de lotir ; que néanmoins, cette dérogation peut être supprimée par 

le déplacement du local vélo du sous-sol au rez-de-chaussée au profit des logements mono 

orienté nord ; qu’en l’état la dérogation n’est pas acceptable ; 

Considérant que le PL prescrit une hauteur minimale sous plafond de 2,80m au niveau du rez 

et 2,60m aux étages (hors étages sous toiture) avec une hauteur maximale d’un niveau de 3,2m ; 

que le lot P présente une hauteur de rez-de-chaussée fini à niveau de 4,11m et 3,47m pour le lot 

R ; 
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Considérant que le niveau du 1er étage du lot P et R est prolongé sur l’ensemble du bâtiment 

afin de rattraper la discontinué due au relief du terrain, suivant ainsi la topographie du site ;  

Considérant qu’une hauteur libre importante au niveau du rez marque celui-ci par rapport aux 

étages supérieurs, permet un meilleur apport en lumière naturelle ; que cependant, le gabarit de 

l’immeuble reste conforme aux prescriptions du PL ; que dès lors la dérogation est acceptable ; 

Considérant que le PL prévoit également que le niveau fini du rez-de-chaussée des immeubles 

à appartements soit situé au minimum 25cm et au maximum 125cm au-dessus du niveau du 

trottoir, mesure prise à l’alignement dans l’axe d’entrée piétonne de l’immeuble concerné ; 

Considérant que le bâtiment situé dans le lot R comporte des hauteurs inférieures au seuil 

minimal prescrit par le permis de lotir en proposant les décalages suivants par rapport au niveau 

du trottoir :   

▪ un décalage de 15cm pour l'entrée A; 

▪ un décalage de 14cm pour l'entrée B ; 

▪ un décalage de 5cm pour l'entrée C ; 

▪ un décalage de 7cm pour l’entrée D ; 

que ceci est dû au relief particulier du lot comprenant une différence de plus de 1,60m entre les 

2 coins opposés du bâtiment ; 

Considérant en outre, que le projet veut rendre ce bâtiment accessible aux PMR tout en évitant 

des ascenseurs double face et en restant conforme aux normes SIAMU ; que de ce fait la 

dérogation est acceptable ; 

Considérant que le projet respecte les normes d’habitabilité des logements en ce qui concerne 

les superficie de plancher minimales requises, éclairement naturel et hauteur sous 

plafond excepté la chambre 1 de l’appartement A.0.2 situé au rez-de-chaussée (13,90m²), qu’il 

convient d’augmenter la superficie à 14m² minimum afin de se conformer aux normes du RRU ; 

Considérant que l’ensemble des lots ne contient pas de citernes de rétention des eaux de pluie ; 

Considérant des bassins d’orage sont prévus sous la voirie ainsi que d’autres dispositifs de 

rétention d’eau dans l’espace public ; que ceux-ci feront office de citerne tampon ce qui 

dispense les nouvelles constructions de disposer de leur propre citerne tampon ; 

Considérant tout de même que le projet prévoit d’intégrer des citernes de récupérations 

destinées à alimenter l’ensemble des WC du projet ; 

Considérant que le RRU prévoit que toute construction neuve à logements multiples doit 

comporter un local permettant d’entreposer les ordures ménagères ; que le lot P est démuni de 

local destiné à cet effet ; 

Considérant que des accords avec l’Agence Bruxelles Propreté et conformément au PL, le 

quartier dispose dans plusieurs endroits dans l’espace public, de conteneurs enterrés pour les 

quatre fractions de déchets ; 
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Considérant que le nombre d’emplacements de parcage à prévoir dans un nouvel immeuble à 

logements multiples est de minimum un emplacement, et de deux maximums par 

logement selon le RRU ; 

Considérant que le PL lui mentionne que pour les logements non collectifs, à savoir immeubles 

à appartement, le nombre d’emplacements de parcage à prévoir est de 0,8 emplacement de 

parcage par logement et de 1 emplacement de parcage par logement au maximum ; que combien 

même que l’îlot Q concerné par cette dérogation au RRU ne se trouve en bordure de ce permis 

de lotir, mais il fait partie d’un ensemble de projet qui se trouve majoritairement sur ce dernier ; 

que pour ce lot le ratio 0,80 est conforme aux exigences du PL ; 

Considérant que le site est en zone d’accessibilité C (moyennement desservie en transport en 

commun) du Règlement Régional d’Urbanisme et que le projet propose des emplacements vélos 

de taille généreuse ; 

Considérant que la prévision d’emplacements pour voitures pour les petits logements (studio et 

aap.1ch) n’est dès lors pas indispensable ; 

Gestion des eaux pluviales : 

Considérant que le permis de lotir prévoit l’installation des bassins d’orage sous voirie pour la 

collecte et la rétention des eaux de ruissellement des toitures et des voiries se trouvant dans le 

même périmètre ; qu’un bassin d’orage TucRail est aussi prévu en contrebas du talus du chemin 

de fer au nord du site ; 

Considérant que des dispositifs sont en sus prévus dans le projet pour retenir l’eau de pluie sur 

la parcelle : 

Lot P : 

▪ une noue infiltrante de 16m² au droit du jardin centrale ; 

▪ 1.383,1m² de toiture végétalisée avec 15cm d’épaisseur de substrat ; 

▪ 407,6m² de toiture végétalisée avec 60cm d’épaisseur de substrat ; 

îlot Q : 

▪ 192,7m² de toiture végétalisée avec 15cm d’épaisseur de substrat ; 

Lot R : 

▪ 615,8m² de toiture végétalisée avec 15cm d’épaisseur de substrat ; 

Considérant que le projet favorisera une gestion sur la parcelle d’un volume de 56m³, soit 

19mm, l’équivalent d’une pluie avec un temps de retour entre 6mois (16mm) et 1an (22mm) ; 

Considérant que des citernes de récupération de l’eau de ruissellement des terrasses et balcons 

sont réparties dans les 3 lots d’un volume total de 33m³ (21 + 5 + 7m³) afin d’alimenter les 

WC ; 

Environnement : 

Considérant qu’il s’agit d’une nouvelle demande de permis d’environnement pour trois 

immeubles de logement P, Q, R ; 
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Considérant que le projet végétalise l’entièreté des toitures et que l’eau de pluie sera évapo-

transpirée en totalité pour la parcelle considérée ; 

Considérant que le projet prévoit de relier l’eau de pluie provenant des balcons et terrasses à 31 

WC ; 

Considérant que le projet prévoit de se relier à un bassin d’orage, pas encore construit, situé en 

dehors de la parcelle, dénommé « TucRail », et la mise en place de 16 m³ de noues ; 

Considérant la mise en place de 565 m² de parking vélo soit un total de 227 emplacements ; 

Considérant l’environnement sonore bruyant, proximité de la ligne de chemin de fer 50A et 

proximité du boulevard Henri Simonet, dans lequel les lots P, Q et R seront développés ;  

Considérant le vacarme généré par la ligne de chemin de fer 50A  située à proximité, et 

l’environnement sonore engendré par le trafic du boulevard Henri Simonet, dans lequel les lots 

P, R et l’îlot Q seront développés ; 

Considérant que des plaintes à ce sujet ont été adressées à la Commune d’Anderlecht et à 

Bruxelles Environnement par les occupants d’autres immeubles déjà construits dans le cadre 

du même permis de lotir "Quartier Erasmus" ;  

Considérant que le lot P sera le plus fortement exposé au bruit ferroviaire ;  

Considérant qu’Infrabel n’a aucune obligation, de par la convention entre la RBC et Infrabel 

relative aux bruit et vibrations du chemin de fer du 22/08/2023, de construire un mur anti-bruit 

le long de la voie de chemin de fer ;  

Considérant la mise en œuvre l’ensemble des solutions à prévoir ainsi que les prescriptions et 

recommandations de la note « OBJECTIFS ACOUSTIQUES ET GABARITS » en date du 

30/03/2023; 

Considérant la présence d’un permis de lotir fixant quelques règles pour la gestion des eaux 

pluviales, mais obsolètes par rapport aux obligations de gestion des eaux pluviales actuelles ;  

Considérant qu’un accompagnement du bureau d’architectes a été réalisé par le facilitateur eau 

;  

Considérant l’objectif de zéro-rejet d’eaux de pluie à l’égout ;  

Considérant la localisation du projet dans la zone de renforcement écologique du PRDD ;  

Considérant que le projet se situe dans une zone de liaison du réseau écologique Bruxellois 

défini par l'ordonnance nature 2012 et validé par le Plan Nature Régional et qu'une zone de 

liaison, par ses caractéristiques écologiques, provoque ou est susceptible de favoriser la 

dispersion ou la migration des espèces, notamment entre les zones centrales ;  

Considérant que le périmètre de la demande se situe en zone C de la carte d’évaluation 

biologique, soit en zone de valeur biologique importante ;  
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Considérant le permis de lotir prévoit qu’une zone non aedificandi soit créée de chaque côté de 

la rue du Chaudron (de 12 m à compter de l’axe de la rue) pour garantir son caractère rural ;  

Considérant que l’aménagement d’un couloir végétal continu est prévu pour assurer le maintien 

d’un maillage vert entre la zone rurale de Neerpede, la vallée du Pedebeek et de la vallée du  

Vogelzangbeek ; 

Considérant qu’il convient d’intégrer plusieurs aménagements favorables au 

(re)développement de la nature sur le site, dont des dispositifs intégrés au bâti pour les 

hirondelles rustiques, martinets et rougequeues noirs, etc ; 

Considérant qu’il convient de végétaliser les toitures le plus intensivement possible avec au 

moins 20-25 cm de substrats, voire 30 cm, afin d’avoir une plus grande diversité de plantes et 

des services écosystémiques plus importants ; 

Considérant qu’il y a lieu de fournir un plan de gestion écologique de cette zone à annexer au 

permis d’environnement ; 

Mobilité : 

Considérant que le site s’implante dans une zone d’accessibilité C selon le Règlement Régional 

d’Urbanisme (RRU), soit une desserte moyenne par les transports en commun ; 

Considérant que le projet prévoit un total de 227 emplacements pour vélo, dont 23 pour vélos 

cargos ; 

Considérant que le projet prévoit également 104 places de parking voitures (97 emplacements 

voitures et 7 emplacements motos) dont 5 pour les PMR ; 

Charges d’urbanisme : 

Considérant qu’en application de l’article 100 du CoBAT relatif aux charges d’urbanisme et de 

l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 16/09/2013 relatif aux charges 

d’urbanisme imposées à l’occasion de la délivrance des permis d’urbanisme, des charges 

d’urbanisme sont imposées à l’occasion de la délivrance du présent permis d’urbanisme ; 

Considérant que le Collège des Bourgmestre et Échevins en délivrant le permis de lotir n°46084  

« Quartier Erasmus » en date du 29/04/2014 a imposé à Erasmus Gardens une charge 

d’urbanisme d’un montant de €4.200.000 relative aux travaux de construction d’une école 

fondamentale avec crèche sur le lot T du lotissement ; qu’en application de l’article 9.6° de 

l’arrêté du Gouvernement de la Régional de Bruxelles-Capitale du 26/09/2013, la présente 

demande de permis d’urbanisme , qui exécute ledit permis de lotir est exonérée de charges 

d’urbanisme en ce qui concerne les lots P et R ; 

Considérant que l’îlot Q qui se trouve hors périmètre du permis de lotir, est soumis à des charges 

d’urbanisme ; que la superficie de plancher se situe au-dessus du seuil fixé à 1000m²; 

Considérant que la superficie de plancher à prendre en compte pour calculer les charges 

d’urbanisme est de 1273 m² ; que la valeur des charges d’urbanisme est fixée à 50€ par m² ; 
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Considérant que la valeur totale des charges d’urbanisme théorique s’élève à 63650€, soit 

1273m² x 50€ ; 

Considérant que le demandeur n’a pas fait de proposition de charge dans la présente demande ; 

qu’en attente de la proposition du Collège des Bourgmestre et Échevins de la Commune 

d’Anderlecht, une proposition de réalisation de logements conventionnés sera demandée en 

l’absence de celle-ci ; 

Vu l’avis du BMA (Bouwmeester Architect) du 03/10/2023 référencé 2345, et dont la 

conclusion est la suivante : 

Le projet s’inscrit dans un projet urbanistique global, pour lequel BMA n'a pas été associé. Ce 

projet est défini par un PPAS approuvé en un permis de lotir délivré. Par conséquent, le BMA 

ne remet pas en question dans cet avis les aspects du projet liés à l'implantation, aux gabarits et 

aux affectations. 

Cependant, la qualité architecturale en termes d'habitabilité est insuffisante pour de nombreux 

appartements et pour les parties collectives du bâtiment (par exemple, les locaux à vélos). BMA 

rend ici un avis négatif et demande un profond remaniement du projet. S’agissant d’un projet 

de nouvelle construction sur un terrain vierge, il se trouve dans un contexte relativement peu 

contraint qui ne justifie pas des conditions d’habitabilité insuffisantes. 

En conclusion : 

Considérant que le projet se répartit sur trois lots/îlot(s) (P, Q et R) dont deux (P et R) qui se 

situent dans le périmètre du permis de lotir du « Quartier Erasmus » ; que l’îlot Q se situe en 

dehors du périmètre de ce permis de lotir ; que cependant, les 3 lots s’inscrivent dans le 

périmètre du PPAS « Chaudron » ; 

Considérant qu’en sus des arguments précités, le projet respecte les données essentielles du 

Permis de Lotir en termes d’implantation et de gabarit ; que les dérogations sollicitées sont dues 

entre autres à la déclivité du site, et pour des raisons techniques qui ne nuisent guère au principe 

du bon aménagement des lieux ;  

Considérant que le projet, présente une configuration cohérente qui renforce le caractère 

résidentiel du quartier tout en garantissant un cadre de vie plaisant ; 

Considérant nonobstant, le projet tel que présenté, nécessite des modifications essentielles en 

termes d’aménagement intérieur et extérieur afin d’améliorer l’habitabilité et de s’accorder aux 

caractéristiques urbanistiques du cadre urbain environnant ; 

Considérant, de ce qui précède, et moyennant le respect des conditions reprises ci-dessous, le 

projet répondra davantage au principe de bon aménagement des lieux ; 

DECIDE : 

Sans préjudice des avis à intervenir auprès des autres autorités compétentes en la matière, 

d'émettre un AVIS FAVORABLE, en présence du représentant du Fonctionnaire délégué 

à condition de : 
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▪ déplacer le local vélo du lot P vers le rez-de-chaussée en lieu et place des studios 

orientés nord (un local à gauche et un à droite), et au besoin augmenter l’espace de 

rangement vélo en supprimant d’autres petits logements mono orientés de ce 

même lot (app. 1ch mono orienté Est) afin de faciliter l’accès pour les usagers ; 

▪ diminuer le pourcentage des « petits logements » (studio et appartement d’1une 

chambre) actuellement à 33% au profit de grands logements (appartement de 3 

chambres et +) actuellement à 20% en supprimant quelques petits 

logements (studio + app.1ch orientés nord et/ou Nord-Est/Ouest) ; 

▪ augmenter la superficie de plancher de la « chambre 1 » de l’apertement A.0.2 

situé au rez-de-chaussée à 14m² minimum afin de se conformer aux exigences du 

RRU ; 

▪ prévoir un maximum de U inversée pour les attaches vélos dans les parkings vélos 

; 

▪ revoir les accès et abords de l’îlot Q afin d’aménager l’accès pompier via la voirie 

existante au nord (et non côté rue du Chaudron) ; 

▪ dans la zone de recul des constructions, aménager un corridor écologique de 12m 

de large entièrement végétalisé, perméable et continu (y compris dans la zone de 

recul du bloc Q) de plus grande qualité le long de la rue du Chaudron et de la 

Promenade verte, composé de trois strates de végétation indigènes (herbacée, 

arbustive et arborée) de manière à créer une zone tampon écologique d’un seul 

tenant (sans dalles gazons, sans accès et/ou passages cyclable, piétons et pompiers) 

; 

▪ prendre contact avec le SIAMU et modifier le projet en conséquence afin d’aboutir 

à un avis favorable et/ou favorable sous conditions ; 

▪ répondre à l’avis Access And Go du 09/04/24 ou solliciter les dérogations ; 

▪ De végétaliser les toitures le plus intensivement possible avec au moins 20-25 cm 

de substrats, voire 30 cm si possible, afin d’avoir une plus grande diversité de 

plantes et des services écosystémiques plus importants 

▪ Fournir un plan de gestion écologique de cette parcelle. 
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Avis de la commune d’Anderlecht 

Considérant les conditions émises dans l’Avis du Collège du Bourgmestre et Echevins du 6 

mars 2024 :  

• la nécessité d'améliorer la mixité de type de logement dans chaque immeuble: 

o via la réduction du nombre de petits logements de moins de 60m² pour 

atteindre un seuil maximal de 20% par immeuble ; 

o et de prévoir au minimum 5% de logements de 4 chambres et plus ; 

• la nécessité de respecter les prescriptions du permis de lotir ; qu'il y a lieu de refuser 

les dérogations demandées ; 

• la nécessité d'améliorer l’offre en stationnement voiture par logement afin d'éviter les 

reports en voiture ; 

• la présence d'une proportion importante de stationnement vélos en sous-sol dans les 

bâtiment P et R accessibles via la même rampe d'accès que les véhicules; que cet 

aménagement représente un risque important de sécurité pour les cyclistes ; 

considérant que la pente de cette rampe est d'environ 18%; que Bruxelles-Mobilité 

recommande un accès séparé des voitures, d'une pente maximale de 10% ou un accès 

via un ascenseur dont les dimensions permettent l'accès aisé par des vélos de tous 

gabarit; 

• la nécessite de fournir une confirmation de la part de Bruxelles-Propreté concernant 

l’adéquation des espaces de tri enterrés au projet ; 

• La nécessité de refuser toutes les dérogations demandées au permis de lotir. 

DECIDE :  

AVIS DEFAVORABLE minoritaire de la Commune d’Anderlecht  
 

INSTANCES : 

ADMINISTRATION COMMUNALE D’ANDERLECHT 

Président M. KESTEMONT 
 
 
 
 Secrétaire Mme VERSTRAETEN 
 
 
 
 Environnement Mme STAELS 
 
 
 
 ADMINISTRATION RÉGIONALE 

Bruxelles Urbanisme & Patrimoine  

Direction de l’Urbanisme 
M. AIAD 

 
 
 
 Bruxelles Urbanisme & Patrimoine  

Direction des Monuments et Sites 
M. DESWAEF 

 
 
 
 Bruxelles Environnement M. MOENECLAEY 
 
 
 
 

 



Annexe I : Document explicatif déposé lors de la séance de la Commission de Concertation
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